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Remplacement d’urgence de la direction générale 

 
 
 
Au moins deux cadres supérieurs doivent être familiers avec les dossiers et le fonctionnement du conseil des 
commissaires et être en mesure de prendre la relève de la direction générale dans l’éventualité où celle-ci doive 
quitter son poste sans pouvoir donner de préavis. 
 
1. Afin de protéger la Commission scolaire de langue française d’une situation résultant de l’absence de la 

direction générale et afin d’assurer sa succession immédiate par intérim, cette dernière ne néglige pas de 
familiariser son personnel-cadre supérieur avec les dossiers et les processus qui relèvent du conseil des 
commissaires et de la direction générale. 
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